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NOS FORMATIONS 
 

• Secourisme 
 
• Evaluation et Prévention des 
risques 
 
• Accompagnement des 
pratiques soignantes et 
développement des 
compétences dans les 
secteurs : 
 

- Aide à domicile 
- Enfance et adolescence 
- Exclusion sociale  
- Handicap 
- Pratiques libérales et 
   soins à domicile 
- Personnes âgées 

 
• Préparation aux concours 
paramédicaux et de la 
fonction publique hospitalière 
 
• Anglais médical  
 
• Approche juridique des 
pratiques soignantes 
 
• Validation des acquis de 
l’expérience  
 
• Bureautique 
 
• Formations incendie 
 

/…/ 

        Vos contacts  : 
 

Dordogne  : 
Virginie Gabro 
Téléphone: 05 53 09 36 96 
Courriel : cfp24@croix-rouge.fr 

 
 

Gironde  : 
Chantal Maside 
Téléphone: 05 57 87 46 41 
Courriel : cfp33@croix-rouge.fr 

 
 

Landes  : 
Céline Hollet 
Téléphone: 05 58 75 03 45 
Courriel : cfp40@croix-rouge.fr 

 
 

Lot et Garonne  : 
Farrida Hammami 
Téléphone: 05 53 95 67 98 
Courriel : cfp47@croix-rouge.fr 

 
 

Pyrénées Atlantiques  : 
Martine Bigaud 
Téléphone: 05 59 62 59 42 
Courriel : cfp64@croix-rouge.fr 
 
 

 
 
 
 
 

 

OBJECTIFS 
 
Permettre à tout intervenant à 
domicile  de prendre une part 
active dans l’amélioration des 
conditions de travail en 
contribuant à la réduction des 
Risques Professionnels 
auxquels il est confronté. 
 
 
Compétence 1 :PREVENTION 
Rendre capable tout 
intervenant à domicile de 
participer à la suppression ou 
à la réduction des risques 
professionnels auxquels il est 
exposé. Véritable acteur de la 
prévention, il peut proposer 
des améliorations de ses 
différentes situations de travail 
et de qualité de l’aide, des 
soins et de la sécurité des 
personnes à mobilité réduites. 
 
Compétence 2 : SECOURS 
Rendre capable tout 
intervenant à domicile de 
développer un comportement 
adapté en cas de 
dysfonctionnement, d’incident 
ou d’accident sur son lieu de 
travail. 
 

PARTICIPANTS 
 
Cette formation s’adresse à 
tous les intervenants à 
domicile. 
  

PREREQUIS 
 
Aucun.  
 

SELECTION 
 
Pas de sélection. 
 

DUREE - DEROULEMENT 
 
3 jours de formation           
(21 heures),   
2 journées consécutives 
1 journée à distance 
 
Groupe de 6 à 10 participants. 
Formation intra ou inter  
 

ANIMATEUR  
 
Formateur certifié par l’INRS 
Habilité par le Réseau 
Prévention  
  

METHODES 
PEDAGOGIQUES 

 
Techniques pédagogiques qui 
impliquent les participants, les 
amenant à réaliser  les gestes, 
les techniques  et les 
conduites à tenir qu'ils auront 
à exercer sur le terrain. 

 
Certification : 
Mise en situation des 
participants, sous la forme de 
cas concrets à réaliser. 
 
Matériels pédagogiques :  
 
- Moyens audiovisuels. 
- Matériel d’aide à la 
manutention : fauteuil roulant, 
fauteuil de repos, disque de 
pivotement, planche de 
transfert, drap de glisse…. 
- Plan de travail mobile adapté 
pour les techniques au lit. 
 
- Lit à hauteur variable : non 
fourni par la CROIX ROUGE. 
 

VALIDATION  
 
A l’issue de la formation, une 
attestation individuelle de 
formation sera délivrée ainsi 
qu’un certificat «CPS 
intervenant à domicile », si 
le  participant a passé avec 
succès les épreuves 
certificatives. 
 
Recyclage tous les 3 ans 
(durée: une journée). 
Le titulaire du CPS est réputé 
détenir le certificat SST et le 
certificat PRAP 2S. 
 
Les titulaires du certificat 
SST peuvent prétendre au 
CPS Intervenant à Domicile 
en validant le module 1 du 
CPS. (11 heures) 
 

PROGRAMME 
 
1/ Module PREVENTION  
11 heures 
 
- Présentation. 
- Les principes généraux de 
prévention : les enjeux. 
- Les risques des métiers de 
l’aide à la personne. 
- Situation de travail/ situation 
dangereuse. 
- Proposition d’amélioration. 
- Techniques de manutention 
des personnes. 
- Informer, rendre compte : 
Comment et à qui 
communiquer les 
propositions. 
- Evaluation 
 
2/ Module SECOURIR 
10 heures 
 
- Protéger  
- Examiner la victime 
- Alerter ou faire alerter 
- Secourir : Réaliser la 
conduite à tenir adaptée aux 
différents signes indiquant 

que la vie de la victime est 
menacée. 
- Evaluation 
- Conclusion – synthèse 
 
Evaluation de la formation 
 

LIEU ET DATE 
DE FORMATION 

 
Prochaine session :  
 
Bègles (CRFP) 
20, 21 décembre 2011 et 06 
janvier 2012. 
 
D’autres dates peuvent être 
établies en accord avec 
l’entreprise/établissement. 
 
 

MODALITES 
DE PRISE EN CHARGE 

 
Les formations du centre de 
formation entrent dans le 
champ de la formation 
professionnelle continue et 
peuvent être prises en charge 
par le fond d'assurance 
formation de l'entreprise / 
établissement 
 
 

COUT DE LA FORMATION 
 
Nous consulter. 
 

COMMENT S'INSCRIRE 
 
Se mettre directement en 
relation avec le Centre 
Régional de Formation 
Professionnelle de la Croix-
Rouge française ou 
compléter le bulletin 
d’inscription joint. 
 

TENUE DU PARTICIPANT 
 
Tenue de travail habituelle :  
vêtements et chaussures 
adaptés pour l’apprentissage 
des techniques de 
manutention.  
 

DOCUMENTS 
 
Un livret de techniques de 
manutention sera remis aux 
participants. 
 
 

 


